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Direction de la coordination des politiques publiques
et de l’appui territorial

Bureau de la coordination

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 22 JANVIER 2024 PORTANT COMPOSITION DU COMITE
CONSULTATIF 

DE LA RÉSERVE NATURELLE NATIONALE DU VENEC

LE PRÉFET DU FINISTÈRE
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de l'environnement, notamment les articles R.332-15 à R.332-17 ;

VU le  décret n" 2023-399 du 23 mai 2023 portant redéfinition du périmètre et de la réglementation
de la réserve naturelle nationale du Venec (Finistère) ;

VU les consultations des associations et personnalités qualifiées ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Finistère,

ARRÊTE

Article 1     :   Le comité consultatif de la réserve naturelle nationale du Vénec est composé comme suit : 

1. Collège des représentants de l’administration civile et militaire     :  

-  M. le préfet du Finistère ;

- M. le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne ;

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer;

- M. le chef de Service départemental de l’Office français de la biodiversité ;

- M. le  commandant de la région Terre Nord-Ouest

- M. le commandant de groupement de Gendarmerie du Finistère ;

ou leur représentant

2. un collège des représentants des collectivités territoriales     :   

- M. le maire de Brennilis ;

- M. le président de Monts d’Arrée Communauté ;

- Mme la présidente du Parc naturel régional d’Armorique ;

- M. le président du Conseil départemental du Finistère ;

- M. le président du Conseil régional de Bretagne ;

- M. le président de l’EPAGA ;

ou leur représentant 
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3. un collège des propriétaires et des usagers     :  

- M. le président de la Chambre d’agriculture du Finistère

- M. le président de la Fédération départementale des chasseurs du Finistère ;

- M. le président de l’Office de tourisme de Huelgoat - Brasparts ;

- M. le directeur de la SHEMA  ;

-  M. le président du Centre régional de la propriété forestière ;

- M. le président  du Comité départemental de la Fédération française de Randonnée du Finistère ;

ou leur représentant

4. un collège des personnalités scientifiques qualifiées et de représentants d'associations agréées ayant
pour principal objet la protection des espaces naturels     :   

- M. Sébastien Gallet de l’Université de Bretagne Occidentale ;

- M. Vincent LE VIOL, animateur du site Natura 2000 « Tourbière de Langazel » ;

- le directeur du Conservatoire botanique national de Brest ou son représentant ; 

- Le président  du Groupe Mammalogique Breton ou son représentant ;

- Le président de la Fédération du Finistère pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique   ou son
représentant ;

- Mme la présidente de Bretagne Vivante  ou son représentant ;

Article 2     :   l’arrêté préfectoral  n° 29-2023-12-21-00005 du 21 décembre 2023 portant composition du 
comité consultatif de la Réserve naturelle nationale du Venec est abrogé.

Article 3     :   Le secrétaire général  de la  préfecture du Finistère et  la  sous-préfète de Châteaulin  sont
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des
actes administratifs.

Fait à Quimper, le  22 janvier 2024

Pour le préfet,
le secrétaire général de la préfecture,

signé

François DRAPÉ
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Direction de  la coordination des politiques publiques
et de l’appui territorial

Bureau de la coordination

Arrêté préfectoral du 25 janvier 2024
portant sur la composition du comité consultatif de la réserve naturelle nationale 

de l'île de Saint-Nicolas des Glénan

Le préfet du Finistère,
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement et notamment ses articles R 332-15 et suivants ;

VU l'arrêté ministériel du 18 avril 1974 portant classement en réserve naturelle d'une partie
de l'île de Saint-Nicolas des Glénan ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture du Finistère,

ARRETE

Article 1 :

Le  comité consultatif  de  la  réserve naturelle  nationale  de  l'île  de Saint-Nicolas  des  Glénan est
renouvelé comme suit, pour trois ans :

Collège des administrations et établissements publics :

le préfet du Finistère ;
le directeur régional de l'environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne ;
le directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère ;
ou leur représentant ;

Collège des collectivités : 

le président du conseil régional de Bretagne ;
le président du conseil départemental du Finistère ;
le président de la communauté de communes du Pays fouesnantais ;
ou leur représentant ;

Collège des propriétaires et usagers : 

le délégué de rivages Bretagne du Conservatoire du littoral ;
le directeur du Centre international de plongée des Glénan ;
le directeur des Vedettes de l'Odet ;
ou leur représentant ;

Collège des scientifiques et associations : 

le directeur du Conservatoire botanique national de Brest ;
la présidente de l’association Bretagne vivante SEPNB ;
le président du conseil scientifique régional du patrimoine naturel ;
ou leur représentant.

PRÉFECTURE DU FINISTÈRE - 42, BOULEVARD DUPLEIX - 29320 QUIMPER  Cedex
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Article 2     :   l'arrêté préfectoral n°20200006-0002 du  6 janvier 2020 portant sur la composition du
comité consultatif de la réserve naturelle nationale de l'île de Saint-Nicolas des Glénan est abrogé.

Article 3 : 

Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui est publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère.

Le préfet,
pour le préfet,

le secrétaire général,

signé

François DRAPÉ
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 Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP524795630

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5 ;
Vu  l’arrêté  du  21  août  2023  donnant  délégation  de  signature  à  M.  Olivier  NAYS,  directeur
départemental de l’emploi, du travail et des solidarités ;
Vu  l'arrêté  du  14  septembre  2023  portant  subdélégation  de  signature  à  des  fonctionnaires  de  la
direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités ;
Vu la demande de déclaration déposée par l’organisme MK PIANO – 12 bis rue de Kerfeuteun 29910
TRÉGUNC, le 15/01/2024 ;

Le préfet du Finistère

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS du Finistère,
le 15/01/2024 par Madame Mariane KEROUÉDAN en qualité de dirigeante, pour l'organisme MK PIANO
dont l'établissement principal est situé 12 bis rue de Kerfeunten - 29910 TRÉGUNC et enregistré sous le
N°SAP524795630 pour les activités suivantes :

• Soutien scolaire ou cours à domicile (mode Prestataire) ;

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une  comptabilité  séparée  pour  les
personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ces  activités  ouvrent  droit  au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les
conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
La déclaration a une portée nationale.

En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de
l'article  D.7231-1  du  code  du  travail)  n'ouvrent  droit  à  ces  dispositions  que  si  l’organisme  a
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s)
d'exercice de ses activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités
nécessitant  une  autorisation  n'ouvrent  droit  à  ces  dispositions  que si  l'organisme a  préalablement
obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.

Siège : 4,rue Anne Robert Jacques TURGOT-CS 21019-29196 QUIMPER 
Cedex  Tél. : 02 98 64 99 00  

18 rue Anatole Le Braz -  CS 41021 - 29196 Quimper cedex
1, rue des Néréïdes - CS 32922 - 29229 Brest cedex 2 1
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la
DDETS du Finistère ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction
générale des entreprises – sous-direction des services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703
PARIS CEDEX 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
notification  auprès  du  tribunal  administratif  de  Rennes,  3  Contour  de  la  Motte  CS44416  -  35044
RENNES Cedex.

Le tribunal  administratif peut aussi  être saisi  par l’application informatique N Télérecours  citoyen P
accessible sur le site internet  http://www.telerecours.fr/

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte
CS44416 - 35044 RENNES Cedex peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de
deux mois à compter de ce rejet. 

Fait à Quimper, le 25/01/2024

 Pour le Préfet et par délégation,

P/O Le Directeur départemental de 
l'emploi, du travail et des 
solidarités, 

   Le chef  du Pôle des Solidarités,

     de l’Insertion et de l’Emploi

SIGNÉ

            Gaël BUZARÉ
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 Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP 949408587

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5 ;
Vu  l’arrêté  du  21  août  2023  donnant  délégation  de  signature  à  M.  Olivier  NAYS,  directeur
départemental de l’emploi, du travail et des solidarités ;
Vu  l'arrêté  du  14  septembre  2023  portant  subdélégation  de  signature  à  des  fonctionnaires  de  la
direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités ;
Vu la demande de déclaration déposée par l’organisme FAVRE-FÉLIX Carole, 33 rue Joseph Le Borgne,
29200 BREST, le 05/01/2024 ; 

Le préfet du Finistère

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS du Finistère,
le  05/01/2024,  par Madame Carole BONNIN en qualité de dirigeante, pour l'organisme FAVRE-FÉLIX
Carole  dont l'établissement principal est situé 33 rue Joseph Le Borgne- 29200 BREST et enregistré sous
le N° 949408587 pour l’activité suivante :

• Entretien de la maison et travaux ménagers (mode Prestataire) ;

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une  comptabilité  séparée  pour  les
personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ces  activités  ouvrent  droit  au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les
conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
La déclaration a une portée nationale.

En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de
l'article  D.7231-1  du  code  du  travail)  n'ouvrent  droit  à  ces  dispositions  que  si  l’organisme  a
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s)
d'exercice de ses activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités
nécessitant  une  autorisation  n'ouvrent  droit  à  ces  dispositions  que si  l'organisme a  préalablement
obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la
DDETS du Finistère ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction
générale des entreprises – sous-direction des services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703
PARIS CEDEX 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
notification  auprès  du  tribunal  administratif  de  Rennes,  3  Contour  de  la  Motte  CS44416  -  35044
RENNES Cedex.

Le tribunal  administratif peut aussi  être saisi  par l’application informatique M Télérecours  citoyen O
accessible sur le site internet  http://www.telerecours.fr/

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte
CS44416 - 35044 RENNES Cedex peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de
deux mois à compter de ce rejet. 

Fait à Quimper, le 24/01/2024

 Pour le Préfet et par délégation,

P/O Le Directeur départemental de 
l'emploi, du travail et des 
solidarités, 

   Le chef  du Pôle des Solidarités,

     de l’Insertion et de l’Emploi

SIGNÉ

            Gaël BUZARÉ
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